
Championnats de Belgique 
 

8 février 2020 :  Jeunes (Préminimes - Minimes) à Louvain-La-Neuve 

9 février 2020 :  Jeunes (Cadets – Juniors - -21 ans) à Louvain-La-Neuve 

 Inscriptions via l’espace personnel du joueur ou du secrétaire de club entre 
le 15 et le 28/01. 
 

 Dans les catégories individuelles : 5 qualifiés (vainqueur du critérium 
provincial + demi-finalistes des championnats provinciaux) 
 

 Dans les catégories doubles et mixtes : 4 qualifiés (demi-finalistes des 
championnats provinciaux) 

 

23 février 2020 :  Doubles (B-C-D-E) à Louvain-La-Neuve 

 Inscriptions via l’espace personnel du joueur ou du secrétaire de club entre 

le 22/01 et le 12/02. 

 

 Dans chaque catégorie : 4 qualifiés (demi-finalistes des championnats 

provinciaux) 

 

29 février et 1 mars 2020 :  Simples et Doubles A  

 Inscriptions – informations suivront 

 

 Qualifiés : tant en Dames qu’en Messieurs, les 8 séries B qualifié(e)s par le Championnat Individuel de 

l’AFTT le seront également pour les Championnats de Belgique Série A. 

 2 Wild Card viendront s’ajouter à ces 8 qualifié(e)s. 

 

15 mars 2020 : Vétérans à Louvain-La-Neuve 

 Inscriptions via l’espace personnel du joueur ou du secrétaire de club entre 

le 31 janvier et le 4 mars  

 

 Qualifiés : tous les joueurs qui ont participé aux criteriums et/ou aux 

championnats provinciaux.  



 

29 mars 2020 : Simples (B-C-D-E) à Louvain-La-Neuve 

 Inscriptions via l’espace personnel des joueurs ou du secrétaire de club 

entre le 15/02 et le 18/03.  

 

 Qualifiés : suivre le tableau ci-dessous 

 

Messieurs 

 

Série 
Nb Total 

Qual AFTT 

Mode Qualification 

 Crit Prov Chp Prov Chp Ind 

AFTT 
Wild Card 

 BBW H L Lx N BBW H L Lx N 

 B 32 1 1 1 1 1 3 4 3 3 3 8 3 

 C 16 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 6   

 D 16 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 6   

 E 16 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 6   

 Dames 

 

Série 
Nb Total 

Qual AFTT 

Mode Qualification 

 Crit Prov Chp Prov Chp Ind 

AFTT 
Wild Card 

 BBW H L Lx N BBW H L Lx N 

 B 20 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 8 2 

 C 16 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 6   

 D 16 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 6   

 

                


